
 

 
 

 
COMMUNE DE ST-BARTHELEMY 

Municipalité 

 

 Au Conseil communal de et à 

 1040 St-Barthélemy 
 
 
 
 
 St-Barthélemy, le 3 novembre 2025 
 
 
 
 

Préavis municipal N° 10/2025  

relatif à la modification des statuts de  
l’Association Intercommunale de la Région d’Echallens (ASIRE) 

 
 
 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 

 

 
1  Préambule 

 
Sous le nom de l’ASIRE, les communes qui figurent à l’article 40 des présents statuts constituent 
une Association de communes au sens des articles 112 à 127 de la loi du 28 février 1956 sur les 
communes (LC) et des présents statuts. 
 
Les statuts actuels de l’ASIRE, adoptés par les Municipalités et les Conseils communaux/généraux 
des communes membres, sont entrés en vigueur le 1er janvier 2014. Ils ont été modifiés une 
première fois en 2016, puis en 2025. 
 
 
2  Base légale de la modification des statuts 

 
Les statuts peuvent être modifiés par décision du Conseil intercommunal. Cependant, la 
modification des règles de représentation des communes au sein des organes de l'association, 
l'augmentation du capital de dotation, la modification du mode de répartition des charges et 
l’élévation du plafond des emprunts d’investissement seront soumises à la majorité simple des 
législatifs des communes membres.  
 
De plus, toute modification des statuts doit être soumise à l’approbation du Conseil d’État qui en 
vérifie la légalité. 
 
Eu égard à cet article, la présente modification vous est soumise. 
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3  Modifications des statuts en lien avec la NPIV 

 
3.1 Contexte institutionnel et financier 
 
L’entrée en vigueur de la Nouvelle Péréquation Intercommunale Vaudoise (NPIV) en janvier 2024 
constitue une réforme majeure dans la répartition des ressources entre les communes vaudoises. 
Elle introduit notamment le mécanisme des élèves pondérés, destiné à compenser certaines 
charges scolaires spécifiques. 
 
Dans ce cadre, plusieurs communes membres de l’ASIRE perçoivent dorénavant des retours 
financiers significatifs de la part du Canton sur l’autel des élèves pondérés des besoins structurels. 
Il s’agit de montants attribués à titre compensatoire pour les charges liées aux coûts 
d’infrastructure et de transports. Il convient de souligner que ces versements n’existaient pas sous 
l’ancien modèle péréquatif, et qu’aucune comparaison directe n’est possible avec les mécanismes 
antérieurs (points d’impôts, dépenses thématiques, etc.) en raison de l’approche structurelle 
fondamentalement différente validée par le Canton, l’UCV et l’AdCV. 
 
 

 
 

 

3.2 L’esprit fondateur de l’ASIRE 

Depuis sa création, l’ASIRE repose sur un principe fondamental qui est la solidarité 
intercommunale, incarnée dans la mutualisation des charges, des revenus et des ressources. Ce 
modèle vise à garantir une prise en charge équitable des besoins scolaires sur l’ensemble du 
territoire, indépendamment de la situation financière ou géographique des communes. 
Ce principe s’est concrétisé à travers un système de quotes-parts, permettant de répartir les 
charges de manière équitable entre les communes membres. Ce modèle a rendu possible, ces onze 
dernières années, la mise en œuvre de la Vision2020 et de l’Ambition2030 ayant permis l’accueil 
de plus de 500 élèves supplémentaires dans de nouvelles infrastructures tout en assurant la mise 
en œuvre progressive de l’école à journée continue, plébiscitée par la population vaudoise en 
2009. 
Sans cette solidarité, aucune des réalisations de ces dernières années - infrastructures scolaires, 
organisation des transports, encadrement parascolaire - n’aurait pu être portée à ce niveau 
d’ambition et de qualité.  
 
 
3.3  Risque de rupture d’équité  
Le système actuel repose sur une répartition concertée des charges entre les communes membres. 
Si cette modification des statuts n’entrait pas en vigueur, cela signifierait que ce retour péréquatif 
ne serait pas porté en diminution des coûts de l’ASIRE et reviendrait à dissocier produits et charges 
scolaires, introduisant ainsi une inégalité manifeste. 
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Les conséquences seraient multiples : 

1. Un déséquilibre profond entre les communes membres, dès lors que les charges sont 
réparties collectivement, mais que certaines communes conserveraient seules les revenus ; 

2. Une absence d’effet bénéfique pour l’ensemble, dès lors que les charges de l’ASIRE 
resteraient inchangées, sans possibilité de réduction générale des quotes-parts ; 

3. Une augmentation relative des charges pour les autres communes, qui n’ont pas accès à ces 
retours péréquatifs (NPIV) ; 

4. Une pression croissante sur la cohésion intercommunale, car les efforts collectifs seraient 
perçus comme inéquitables. 
 

De surcroît, certaines communes membres ne perçoivent aucun retour NPIV, alors même qu’elles 
contribuent pleinement au financement des infrastructures et - en particulier - des transports 
scolaires. Accepter que certaines communes réduisent leur participation, grâce à une ressource 
cantonale ciblée, reviendrait à faire financer ces charges par des communes qui n’ont reçu aucun 
retour péréquatif du Canton. 
 
Ce désalignement profond entre l’origine des ressources (cantonales) et leur affectation (utilité 
régionale) est de nature à générer de fortes tensions politiques et une perte de confiance dans les 
mécanismes de gouvernance actuels de notre association. 
 
 
3.4 Alignement avec les principes de gouvernance publique 
 
L’intégration des montants des élèves pondérés dans les finances de l’ASIRE est conforme aux 
principes suivants : 

1. Principe de finalité des aides publiques, puisque les montants NPIV liés aux élèves pondérés 
ont vocation à soutenir les charges d’infrastructure et de transports. Il est donc logique 
qu’elles soient affectées à l’ASIRE, qui est l’entité compétente et opérationnelle dans ce 
domaine ; 

2. Principe de proportionnalité, dès lors qu’il ne s’agit pas de retirer une ressource aux 
communes, mais de répartir équitablement le retour péréquatif du Canton afin qu’il 
bénéficie à toutes les communes membres par la diminution des frais de fonctionnement de 
l’association au travers des quotes-parts ; 

3. Principe de loyauté institutionnelle, car chaque commune participe à l’effort collectif à 
hauteur de ses capacités réelles, y compris lorsque de nouvelles ressources lui sont allouées. 
 

En inscrivant ce principe dans les statuts, nous renforçons la cohérence entre les sources de 
financement et les charges assumées, en lissant la volatilité de la NPIV. Une commune bénéficiaire 
aujourd’hui ne le sera plus forcément demain (voir chiffre 3.5). 
 
 
3.5  Volatilité du retour péréquatif 
 
Afin de donner une visibilité sur l’évolution du retour péréquatif, la Direction opérationnelle a 
effectué une projection à l’horizon 2028. Comme nous pouvons le constater, il ressort une 
volatilité des retours péréquatifs. Le tableau ci-dessous montre l’évolution pour les communes de 
l’ASIRE en fonction de la planification des enclassements. 
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3.6 Modification 

 
Sur la base de ce qui précède, il sera ajouté à l’article 30 « Les communes membres versent à 
l’association la totalité des montants reçus au titre du volet « élèves pondérés » de la péréquation 
des besoins structurels ». 
 
 
4  Procédure de modification des statuts 

 
Le Conseil intercommunal ayant validé cette modification, à l’unanimité moins cinq voix, le 
30 septembre 2025, la présente modification est dès lors soumise aux 26 conseils 
généraux/communaux. 
 
Pour rappel, ce préavis type ne peut être amendé ni par la commission chargée d’étudier cette 
modification ni par les conseils généraux/communaux. Ces derniers ne peuvent qu’accepter ou 
refuser la modification statutaire (article 126 alinéa 1sexies LC). 
La validation de la modification de l’article 30 se fera à la majorité simple des Conseils 
communaux/généraux des communes membres afin de pouvoir entrer en force après validation 
de cette modification par le Conseil d’État. 
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5  Conclusion 

 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité de St-Barthélemy vous prie, Madame la Présidente, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre la décision suivante : 
 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE ST-BARTHELEMY 
 

- vu le préavis municipal N° 10/2025 du 3 novembre 2025, 
- ouï le rapport de la commission des finances, 
- considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 
 

DECIDE 
 
 

• de valider la modification des statuts à l’article 30 avec l’ajout du texte « Les communes 
membres versent à l’association la totalité des montants reçus au titre du volet « élèves 
pondérés » de la péréquation des besoins structurels ». 

 
 
 
 
 
 

Au nom de la Municipalité 
La Syndique :  La secrétaire : 
 
 
 
V. Pirrello S. Barbosa 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes :  

1. Projet de statuts modifiés de l’ASIRE. 
2. Extrait décision du Conseil intercommunal. 
  
 
Responsable du préavis : Mme Pamela Burdet, Vice-syndique  
 


